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 Vous êtes syndic ou copropriétaire ?

Découvrez ici notre assurance 
charges de copropriétés

		                        
		                    

		                

          


	
    

		                	           		                
		                    
		                       
  

 

Atradius ICP est votre partenaire crédit et vous disposez d'un compte ACWEB, notre outil d'introduction en ligne ?

Accéder à l'application

		                        
		                    

		                

          


	
    

		                	           		                
		                    
		                       
  

 

Vous souhaitez acquérir  l'un des véhicules récupéré dans le cadre de nos activités de recouvrement ? 

Accéder au site

		                    

		                

	
          


	
    
              
              
		                	           		                
		                    
		                       
  

 

Vous souhaitez connaître la situation de votre compte ou faire un paiement en ligne?

Mon dossier Atradius
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	                 		Assurance-crédit Moyen et Long Terme


							                    
	                 			Atradius ICP, division d’Atradius Crédito y Caución S.A. de Seguros y Reaseguros, gère et couvre des risques d’impayés sur le moyen et le long terme, aussi bien sur des particuliers que sur des entreprises pour des opérations à échéances multiples, en Belgique et au Grand-Duché du Luxembourg.
	                 		

	                 		

							
								En cas d’insolvabilité déclarée ou présumée du débiteur, Atradius ICP indemnise ses assurés des montants impayés échus et à échoir dans les 30 jours de la déclaration du sinistre. Atradius ICP est subrogé dans les droits et obligations de ses assurés qui sont ainsi déchargés de tout souci financier présent et à venir jusqu'au terme des opérations couvertes. 
							

							

							
								En outre en prenant en charge le recouvrement des créances indemnisées, Atradius ICP permet l'allégement des coûts fixes de ses assurés.
 							

 							

							
							Atradius ICP apporte non seulement une protection efficace contre les impayés, mais est aussi un partenaire du développement des activités de ses assurés.
							

							

	
							
								Chaque contrat d’assurance est adapté aux besoins spécifiques de nos assurés et aux particularités de leur secteur d’activité. 
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	                	Les banques et établissements financiers


						
							Atradius ICP couvre les risques de crédit aussi bien sur des particuliers que sur des entreprises. La couverture accordée sera valable pendant toute la durée du contrat de crédit et ne pourra être résiliée par Atradius ICP.
						

	            	
            
					
            			
  							
    							
      								[image: ]Les risques de crédit sur Particuliers

      								
        								Atradius ICP couvre les financements des ventes à crédit de biens de consommation, des prêts personnels, les prêts liés à une hypothèque, les paiements via cartes privatives de magasins, les facilités de paiements, les ouvertures de crédit… à but privé octroyés à des personnes physiques.
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        								Atradius ICP couvre les financements à but professionnel octroyés à des personnes morales ou physiques pour une durée maximum de 84 mois.
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	                 		Leasing et location


	            		

	        		

	    		

  				
	    			
	        			
	            				
	                 			
	            			
            
							
            					
  									
    									
      										
      											Opérations de leasing
      										

      										
        										
        											Atradius ICP couvre les impayés sur les opérations de leasing ( véhicules, … ) octroyées à des entreprises ou des particuliers pendant toute la durée du leasing. La couverture est valable pendant toute la durée du leasing et ne peut être résiliée par Atradius ICP.
        										


         										
	        									

      										

    									

  									

		    					

           						
  									
    									
	      									Opération de location

	      									
	        									
													Atradius ICP couvre également les opérations de location ( équipements professionnels, matériels informatiques, ... )

	        										La couverture est valable pendant toute la durée de location et ne peut être résiliée par Atradius ICP
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	                 		[image: ]L’assurance prêts aux copropriétés



							
							Lorsque la copropriété doit recourir à un prêt pour financer totalement ou partiellement les travaux, l’assurance charges d’emprunt couvre pendant toute la durée du prêt la copropriété et les copropriétaires contre le risque de non remboursement par l’un des copropriétaires de sa quote-part. 
							


							Une assurance souscrite par le syndic pour le compte de la copropriété.

							

							
							
Cliquez ici pour en savoir plus sur notre produit et télécharger notre fiche d’information 
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Une assurance qui couvre la copropriété et les copropriétaires contre le risque de non-paiement des charges dues par les copropriétaires et approuvées en assemblée générale.



Une assurance souscrite par le syndic pour le compte de la copropriété.
								
							

							
							
Cliquez ici pour en savoir plus sur notre produit et télécharger notre fiche d’information 
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	                 		Cautionnement solidaire des prêts collectifs aux syndicats des copropriétaires 


							

Votre copropriété doit souscrire un emprunt pour financer des travaux ? 

Le syndicat des copropriétaires qui souscrit un emprunt collectif doit être garanti en totalité par un cautionnement solidaire qui couvre le défaut de paiement d'un copropriétaire.

Atradius délivre cet engagement de caution solidaire, avec renonciation aux bénéfices de division et de discussion, pour toute la durée de l'emprunt.
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				                        		Avenue Prince de Liège 78
		    											

		    										5100 Namur
					               			 

							            

							            	Service commercial :
	     +32 ( 0 ) 81 / 32  46  17


	Service recouvrement :
	 +32 ( 0 ) 81 / 32  45  01
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		Avertissement 
		


		Les informations figurant sur ce site sont uniquement fournies � titre indicatif et ne doivent pas �tre utilis�es � d�autres fins que celles mentionn�es. Nous vous remercions de bien vouloir vous reporter aux r�glementations et accords en vigueur. Aucune information ne peut �tre consid�r�e comme cr�ant un droit, une obligation ou engageant la responsabilit� d�Atradius y compris pour juger de la moralit� d�un ou de plusieurs acheteurs. Si Atradius juge de la moralit� d�un acheteur, elle le fait pour le compte de son arbitrage et en aucun cas au b�n�fice de ses assur�s ou toute autre personne.
En aucun cas, Atradius, ses partenaires ou soci�t�s apparent�es, agents ou employ�s, ne pourront �tre tenus responsables envers les lecteurs ou toute autre personne pour toute d�cision ou mesure prise sur la foi des informations contenues dans ces pages, ou pour tous dommages indirects, particuliers ou similaires, m�me si ces personnes ont �t� avis�es de l��ventualit� de tels pr�judices. 

	



				

			

		


		
		
		
		
		
		    
		    
            
		
            
            

         



	










 




